Carte grise, vente d'un veéhicule

Par margaret77, le 02/05/2012 a 15:13

Bonjour,rnayant vendu un vehicule, je recois 15 jours plus tard une lettre de la préfecture me
disant que j'ai déja vendu ce véhicule.rncomment me sortir de cette galérernmerci
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